
Séance du 07 juillet 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le sept juillet, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette commune, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances et dans le respect des conditions 

sanitaires du moment, sous la présidence de Monsieur Louis EUDIER, Maire. 

Etaient présents :  M. Eudier Louis, Maire ; Mme Annie DUPRÉ, Mr PHILIPPE Jean Marie, 

adjoint, M. Gérard AUGEREAU, adjoints, Mme Lucie LEFEBVRE, Mr DAUFRESNE Olivier, Mr 

BERTIN Jonathan,  Mme Elise HERON, Mme Béatrice LECROQ, M. Guillaume 

Absents excusés : : Mr AURY Renan 

 

Secrétaire : Mme LEFEBVRE Lucie 

 

 Pouvoirs :  

Mr AURY Renan donne pouvoir à Mme LEFEBVRE Lucie. 
 

 

 

1. COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 22 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

2. DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DU 

MAIRE 

Néant 

 

3. DÉLIBÉRATION RECENSEMENT  
-RECENSEMENT DE LA POPULATION JANVIER 2023 

Le Maire informe que la commune de Bois-Himont doit organiser en 2023 les opérations de 

recensement de la population du 11 janvier au 18 février 2023. 

A ce titre il est proposé de désigner Madame SAVALLE Karine comme coordonnateur et 

Madame HURÉ Maëva ainsi que Madame SAVALLE Karine comme agent recenseur. 

Monsieur le Maire propose de rémunérer les agents recenseurs en heures complémentaires. 

 

Décision du Conseil Municipal  
 

Le Conseil Municipal à l’unanimité DECIDE que les agents seront rémunérés pour travaux 

supplémentaires, chacun en ce qui les concerne, sur la base de leur indice de la fonction 

publique territoriale et des heures complémentaires consacrées à cette mission. 

Le Conseil Municipal DIT QUE les crédits nécessaires seront mis au budget 2023 à l’article 

6411 et 6413. 

 

 

4. PROVISION  
 

Monsieur le Maire rappelle que la commune étant propriétaire- bailleur de 27 logements sociaux, 

elle est exposée à des risques financiers découlant des loyers impayés. L’état des provisions se 

présentera donc au 31/12/2022 comme suit ; les crédits 2022 figurant au budget, il convient de 

délibérer pour permettre de procéder aux écritures. 
 

 

 

 

 

 

Article   2017 2018 2019 2020 2021 2022 

6817 Dotation   10000 10000 0 0 20000 

7817 Reprise   25161.65     

Total   35000 19838.45 29838.45 29838.45 29838.45 49838.35 



Décision du Conseil Municipal 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité APPROUVE le tableau tel que présenté pour la 

constitution de provision liées aux loyers impayés. 

 

 
 

5. CONVENTION TRANSPORT SCOLAIRE  

CONVENTION REGLANT LES EFFETS DE LA CREATION DU 

SERVICE COMMUN  DE SURVEILLANCE DANS LE CAR  DE 

TRANSPORT SCOLAIRE DES ELEVES DE MATERNELLE ET 

ELEMENTAIRE 

 
Entre La commune de BOIS-HIMONT, dûment représentée par son Maire, Louis EUDIER 

 

Et 

Les communes d’ALLOUVILLE-BELLEFOSSE, AUZEBOSC, ECRETTEVILLE LES 

BAONS et LOUVETOT représentés par leur Maire respectif. 

 

ETANT PREALABLEMENT ENONCE QUE : 

 

Depuis le 1er septembre 2019, un service commun d’accompagnement dans le car de transport 

scolaire des élèves de maternelle et élémentaire a été organisé par les communes de Bois-

Himont, Allouville-Bellefosse, Ecretteville les Baons et Auzebosc.  

A compter de la rentrée de septembre 2022, l’école de Bois-Himont ne réouvrira pas. Les 

élèves fréquentant cette école pourront être scolarisé à l’école de Louvetot.  

Il convient d’annuler la convention signée le 24/08/2019 et en adopter une nouvelle incluant 

cette Commune supplémentaire.  

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de mutualiser un agent en charge de la surveillance dans 

le car de transport scolaire des élèves de maternelle et élémentaire. 

 

Article 2 : IDENTIFICATION DU PERIMETRE DU SERVICE COMMUN 

Ce service commun concerne les 5 communes signataires 

 

Article 3: COMPOSITION DU SERVICE COMMUN 

A sa création, le service commun est composé d’un agent et sera géré par la commune de 

BOIS-HIMONT 

 

Article 4: GESTION DU SERVICE COMMUN 

Monsieur le Maire de BOIS-HIMONT exercera l’autorité gestionnaire et hiérarchique du 

personnel lié à ce service commun. 

L’évaluation professionnelle annuelle de l’agent exerçant sa mission dans le service commun 

relève de la compétence de Monsieur le Maire de BOIS-HIMONT qui pourra se faire assister 

de ses collègues des autres communes signataires. 

 

Article 5: DISPOSITIONS FINANCIERES  



Le coût de ce service commun sera réparti de la manière suivante :  

2/5 pour la Commune de Bois-Himont 

1/5 pour les Communes de Auzebosc, Allouville-Bellefosse et Ecretteville les Baons.  

La dépense comprend les salaires et charges du personnel, remplacements éventuels, 

assurance statutaire, frais de visite médicale ainsi que le petit matériel tel que cahier, stylo, 

sacoche, gilet réfléchissant… . 

 

Article 6: MODALITES FINANCIERES  

La participation financière se fera sous forme de titre  pour l’année scolaire échue en 

septembre. 

 

Article 7 : ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION ET DUREE 

La présente convention entrera en vigueur à la date du 1er septembre 2022 pour une durée 

indéterminée. 

 

Article 8: RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée unilatéralement à tout moment, par simple 

décision de l’une ou l’autre des communes signataires, agissant en vertu d’une délibération 

exécutoire, notifiée au moins 3 mois avant la prochaine rentrée scolaire. 

 

Article 8: MODIFICATION 

Toute modification des termes de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment 

approuvé par les différents partis. 
 

 

 

Une réunion a eu lieu le mercredi 6 juillet 2022 avec les Maires d’Allouville Bellefosse, Ecretteville 

les Baons et Auzebosc suite à l’ajout d’une cinquième commune dans le trajet scolaire, certains élèves 

intégrant l’école de Louvetot. 

 Il en est ressorti que Monsieur le Maire de Bois-Himont expose que l'école de Bois-Himont ne 
réouvrira pas à la rentrée de septembre. Les élèves ont été dirigés vers l'école de Louvetot. 
Certains continueront de fréquenter les écoles d'Auzebosc et Allouville. 
De ce fait, la mairie a contacté la Région pour étendre le transport scolaire afin de déposer 
des élèves de Bois-Himont à Louvetot.  
Le plan et les horaires sont présentés.  
Les élèves d'Ecretteville arriveraient à Allouville environ 5 minutes plus tôt. Monsieur le 
Maire d'Ecretteville indique que les parents risquent de ne pas être contents que le bus 
parte 5 minutes plus tôt. Monsieur le Maire d'Allouville indique que cela va lui générer un 
coût pour la garderie.  
Monsieur le Maire de Auzebosc indique que cela ne pose pas de problème si le car arrive un 
peu plus tard à son école.  
Aussi, il est convenu de recontacter la Région afin de décaler les horaires pour que le bus 
parte un peu moins tôt. 
 
Par ailleurs, la Région a indiqué que pour l'arrêt de Louvetot, il faudra prévoir une 
signalétique. Monsieur le Maire de Louvetot indique qu'elle existe déjà.   
  
Concernant l'accompagnatrice scolaire, Monsieur le Maire de Bois-Himont propose de 
désormais diviser le coût par 5. Bois-Himont prendra 2/5ème et Allouville, Ecretteville et 



Auzebosc prendront 1/5ème. Il faudra vérifier si les horaires de l'accompagnatrice doivent 
être étendues.  
Cette proposition est acceptée par les Maires.  
 

 

 

Décision du Conseil Municipal 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité DECIDE de proposer cette convention aux 

communes d’Allouville Bellefosse, Auzebosc, Ecretteville les Baons et Louvetot représentés par leur 

Maire respectif. 

 

 

 

 

 

 

6. CENTRE DE GESTION => MÉDIATION PRÉALABLE 

OBLIGATOIRE  

 
A partir du 1er juin 2022, il vous sera possible de bénéficier de la médiation préalable 

obligatoire dans le cadre d’un litige potentiel avec l’un de vos agents sur une problématique 

RH. Cette nouvelle mission du Centre de gestion a pour objectif de vous accompagner dans la 

recherche d’une solution amiable et éviter ainsi toute procédure contentieuse qui peut parfois 

s’avérer longue et fastidieuse.  

Il est proposé d’adhérer à la convention et autoriser Monsieur Le Maire à la signer. 

 

 

 

 

Décision du Conseil Municipal  

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité ACCEPTE D’ADHERER à la 

convention du Centre de Gestion de la Seine Maritime 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes subséquents. 

 
 

7. POINT SUR L’ESTIMATION DES TERRAINS  
 

Mr le Maire a sollicité Maître LAMY, Membre de la Société « Eric CABOT, Anne BERNARD et 

Benoît LAMY », Notaires associés, Société Civile Professionnelle titulaire d’Offices Notariaux 

dont le siège est à YVETOT (Seine Maritime), 2 Avenue de Verdun, afin de réaliser l’estimation de 

plusieurs terrains sis 10, Le presbytère 76190 BOIS HIMONT  

 

 

 

La parcelle AI 217 qui a une surface de 319m² peut être proposée au prix de 500€. Les frais d’acte 

qui sont normalement à la charge de l’acquéreur s’élèveront à 177€ soit un total de 677€. 

  

La parcelle AI 218 qui a une surface de 245m² peut être proposée au prix de 380€. Les frais d’acte 

qui sont normalement à la charge de l’acquéreur s’élèveront à 172€ soit un total de 552€. 

  

La parcelle AI 219 qui a une surface de 289m² peut être proposée au prix de 450€. Les frais d’acte 

qui sont normalement à la charge de l’acquéreur s’élèveront à 172€ soit un total de 622€. 



  

La parcelle AI 220 qui a une surface de 278m² peut être proposée au prix de 440€. Les frais d’acte 

qui sont normalement à la charge de l’acquéreur s’élèveront à 172€ soit un total de 612€. 

   

Pour les parcelles AI 188 (surface de 410m²) et AI 184 (surface de 70m²) peuvent être proposées à 

un prix compris entre de 15 000€ et 20 000€. Les frais d’acte qui sont normalement à la charge de 

l’acquéreur s’élèveront à environ 2425€ soit un total de 22 425€. 

 

 Conformément à l’article L.144-1 du Code de commerce et à l’article annexe 4-9, I.4° du même  

Code, ce type de construction fait l’objet d’une facturation libre. 

Le montant des honoraires de négociation s’élève à la somme HT de QUATRE CENT SEIZE 

EUROS ET SOIXANTE SEPT CENTIMES (416.67€) auquel il y a lieu de rajouter la TVA au 

taux actuellement en vigueur pour un montant de 83.33€ soit un montant TTC de CINQ CENT 

EUROS (500.00€). 

 

Il est précisé que les frais d’acte ont été réduit au maximum. Ces frais d’acte sont normalement à 

la charge de l’acquéreur, mais il est possible de les prendre à notre charge en proposant un prix 

global. 

  

 

Décision du Conseil Municipal  

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité ACCEPTE de faire la proposition 

à l’estimation du notaire. 

 

 

 

8. GROUPEMENT DE COMMANDE SDE76  
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que dans le contexte actuel 

d’augmentation du prix de l’énergie, afin d’anticiper les achats pour l’année 2024, le SDE76 

propose dès à présent d’intégrer le groupement de commande afin de bénéficier du prochain : 

Accord Cadre de « Fourniture et acheminement d’électricité et de gaz naturel pour les sites du 

groupement d’achat et prestations de services associées » sur la période 2024-2027 

 

 

Décision du Conseil Municipal  
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité ACCEPTE le groupement de 

commande SDE76 pour la période 2024-2027 
 

 

9. QUESTION DIVERSES – COMMUNICATION  
- Contrat de Madame BARRE Corinne. Reprise sur Louvetot ? CDG sollicité par mail 

afin de connaitre la procédure à suivre pour la réduction des heures de l’agent. 

- Projet des locaux de l’école. Centre Aéré (15 août dernier délai pour les déclarations 

en préfecture)  

- Délibération sur la fermeture de l’école. 

 
  


